
BOCC 2026-09 TRA 89

Convention collective nationale

IDCC : 3256 | ÉTABLISSEMENTS DE SOINS VÉTÉRINAIRES

Avenant n° 1 du 4 septembre 2025 
relatif à la modifi cation de la convention collective

NOR : ASET2650166M

IDCC : 3256

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNVEL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FSPSS FO ;

FESSAD UNSA ;

CFE-CGC Agro ;

CFDT Agri Agro ;

CGT FNAF,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Entrée en vigueur

Afin de conserver une entrée en vigueur conformément à l’article 90, la phrase suivante de 
l’article 2 est supprimée : « Ils entreront en vigueur à compter du lendemain de la publication au 
Journal officiel de l’arrêté d’extension. »

Article 2 | Rectifi catifs

Article 29 :

Au dernier paragraphe de l’article 29, supprimer et remplacer la dernière phrase par la phrase 
suivante :

« Le salarié doit lui signifier par écrit qu’il a pris en compte cette demande puis lui 
confirmer une réduction de son temps de travail respectant les durées maximales du 
travail au moyen d’une déclaration sur l’honneur écrite. »

Article 34 1. :

Dans la première phrase du 1. de l’article 34, supprimer et remplacer « paragraphe suivant » 
par « paragraphe précédent ».

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Mesures spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

Pour l’application de l’article L. 2261-23-1, compte tenu de la structuration de la branche des 
vétérinaires praticiens salariés dont les entreprises comptant au moins 50 salariés emploient 
seulement 9 % des salariés (selon les données des DADS 2022), les partenaires sociaux de la 
branche ont considéré que cet avenant n’avait pas à comporter de règles spécifiques en fonction 
de la taille de l’entreprise.

Fait à Paris, le 4 septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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